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La séance est ouverte à 17 h 20. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jout est adopté. 

LETTRE DATEE DU 4 JANVIER 1989, ADRESSEE AV PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE 
CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE LA JAMAHIRXYA ARABE 
LIBYENNE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S,'20364) 

LETIRE DATEE DU 4 JANVIER 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE 
MARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE BAHREIN AUPRES DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S/20367) 

Le -PRESIDENT (interprétation de l'anglais) r Conformément aux décisions 

prises aux cours des réunions précédentes sur cette question, j’invite le 

représentant de la Jamahiriya arabe libyenne à prendre place b la table du Conseil; 

j'invite les reprdsentants de l'Afghanistan, de BahreTn, du Bangladesh, du Burkina 

Faso, de Cuba, du Yémen démocratique, de l'Inde, de la République islamique d'Iran, 

de la Rdpubliqoe BBmocratique populaire lao, de Madagascar, du Mali, du Maroc, du 

Iicariagur, du Pakistan, du Wudan, de la R&wblfque arabe oyrtenne, de la Tunisie, 

de 180uganda et du Eimbabwe B occuper las ef&geo qui leur sont réservés IUC les 

c&tt$Ip de la salle du Conrefl. 



NB/12 s,‘W. 28 40 
-6- 

Le PRESIDENT (interprétation r?e l’anqlais) : ‘l’informe le Conseil que 

j’ai reçu des représentants de la Tchécoslovaquie, de la République démocratique 

allemande, de Malte, de la Roumanie, des Err,irats arabes unis et du Yémen des 

lettres dans lesquelles ils demandent à être invités à participer au débat sur 3.a 

question inscrite à l’ordre du jour du Conseil. Selon la pratique établie, je me 

propose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces représentants à participer au 

débat sans droit de vote, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et 

a l’article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y A pas d’abjections, il en est ainsi d&idé. 

Sur l’invitation du Président, M. Zapotocky (Tchécoslovaquie), M. Zachmann 

(République dhocratique allemande), M. Botq Olivier (Malte), M. Nowotyta 

(Folognef, M. Tanasie (Roumanie), M. Al-Suwafdi (Emirats arabes unis) et M. Mansour 

(Xhn) occupant las sf&q%% qui leur sont rtfservis sur fats côtbar de 1% %all% %u 

cmlsef~, 

Il% (fnterpr&atfon de, l’anglais) t J’fnfor le Conseil que 

j’ai r u un% l%ttr% datée du 10 janvirr 1989 &mant du R%~r~~%ntant narnnent de 

l”Alg4irf% %u+if d%% lotion% unfes, qui ge lié 

“S’ai 1 8honn%ur BS d 

39 de rit inthieur ptovfwfs%er ffwftatfon 0 
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Le Pr6sident 

l’occasion de son examen de La question intitulée ‘Lettre datée d: 

4 janvier 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Char96 

d’affaires par intérim de la Mission permanente de la Jamahfrfya arabe 

lihyenne auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/20364)’ et ‘Lettre 

datée du 4 janvier 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 

Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de Bahrein auprès de 

l’Organisation des Nations Unies (S/20367) ’ . ” 

Cette lettre sera publiée en tant que document du Conseil de sécurité sous la 

cote S/20384. 

S’il n’y a pas d’abjections, je considcreraf que le Conseil A&ide d’adresser 

une invitation a M. Makhanda, conformdment h l’article 39 de son réqlement 

intirieur provisoire. 

Fufsqu’fl n’y a pas d~obj~ctions, 11 en est ainsi dicid~5. 

J’ai né reçu une 14Wxe c Bat&~ du 10 janvier 1989 

Repr&@entant de 1’Algérir euprhr dess Nations Uni5a, qui 6118 lit CO 

‘Jfof lehonneur de rider que le Conef3tl de S&urf#&, eonford~nt é 

l*artiale 39 ch son r&gl nt int$rietur provisoire, eBrtmm une invitetisn B 

tant ac¶jafnt de ~‘APPICIPI tq&~ionsrl Cmgtwee of 

Ch ACrfcw i lkouua5fm &SI ~iori km3 
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Le Président 

J’attire l’attention r?+s membres du Conseil sur le document S/20380, dans 

lequel figure le texte d’une Lettre datée du 6 janvier 1989 adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de Madagascar auprès de 1’Orqanisatiop Lies 

Nations Unies. 

Le premrer orateur est le représentant de Malte. Je 1’ invi.te d prendre place 

h la table du Conseil ?t 1: faire sa déclaration. 

M. BORG ~LIVtE;, (Hai;e) (interprhtation de l’anglais) : Je voudrais tout 

d’amrd exprimer les profond? reqretu de mon gouvernement à l’occasion du décès de 

S. M. 1’Empereur Hirohito dti Ja:)or!, 1;: ramedi 7 janvier 1989. Au nom de mon 

gouvernemnt, je tiens B rendre homme~.b, 1~ i! u9 grand monarque et 5 transmettre, par 

l’fntermé&iaire de cette hatance, nos sinchres condoléances à la famille de 

Sa Majeet6 afnei qu’au Couverneunt et au peuple japonais. 

Msnrateur le Prbi%ent, mon paye aâresse ses f&licitations B votre pays* la 

#alafsier en qualité 8% I1’3uV%%U bre du C!onseil de mkurit/. En cette 

occa5fon, je t fena 

aux hautes fsnctfons de prisfdent du Conset fe de janvier. Je vou%taie 

_. 

ays eoacern 



NB/1 2 S/W. 2840 
- 9/10 - 

M. Borg Olivier (Malte) 

nécessité de veiller à ce que cet incident ne mène pas à unr nciuvelle détérioration 

d’une situation qui cause déjà U'I grave p&jUdiCe 0 la paix et à :a stabilite dans 

la région de la Méditerranée. 

Depuis de nombreuses années, Malte favorise activement toute mesure tendant à 

renforcer la sécurité et la coopération dans la région méditerranéenne. Nous avons 

agi au sein de plusieurs instances internationales, y compris dans le cadre des 

Nations Unies, du Mouvement des pays non alignés, de la Conférence sur la skxrité 

et la coopération en Europe et lors Ae réunions de chefs de gouvernements du 

Cenmncnweelth. Aux Nations Unies, nos fiitfatives ont Qté a l’origine de l’adoption 

par 1’ Assemkde g&drale de résolut ions dmpcrtantes reflétant les prkcccupatfons et 

!es aspirations de la connnuneut& internationale en ce qui concerne la nécessité de 

renforcer la abcurfti (ot la cccpkation dans la rkjion de 1s Méditerran&. &I 

dernfire en date de ces rt&WlUtbons, la r/sclution A /43/84, 

conse~us par l’Aos g&&ale Le mois Uetrnfer. ban5 cette r&solution, 

çsioter Ues tensions dans 

nne et de la 

rte polar la paix 
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M. Borq Olivier {MaLte) 

Dans ses résolutions, _ l’Assemblée n’a cessé de répéter qu’il était nécessaire 

de rechercher des solutions justes et viables aux crises et aux problèmes de la 

rhgion en se basant WL les dispositions de la Charte et les résolutions 

pertinentes des Nations Unies. On n’ajoute pas & la crkdibilité des Nations Unieu 

e3 ne rircyectant pas et en n'appliquant pas pleinement les résolutions adoptées 

avec l.‘aFpui de tous les Etats Membres. 

Nous savons touu que la Mhdittrranée est le th&âtre de tensions persistantes 

du fait de conflits non réglés qui posent de graves menaces h la paix et Ès la 

s8curit6 fntetnatfona2es. 11 convient donc de dkplorer les activités de n'importe 

quel Etat susceptibles d’aggraver encore les tensions. 

A la fin dc l’ande 1988, la communauté internationale a &tb tamoin d’un 

aertrin nabre de faits encourageants dans la recherche de @oLutions pacifiques à 

plusieurs conflits r&gionaux. C’est ainsi qu’une am6lioration longtemps attendue 

hns Zer rehtione lntetrnationale 

989 serait l*nnn 



JF-S/13 s/w. 2840 
- 12 - 

M. Borg plivier (Ma:te) 

d’excellentes relations aussi bien avec les Etats-Unis qu’avec la Libye - notre 

voisin - est prêt à contribuer au rétablissement de relations ncrmales entre les 

deux pays. Malte persiste à appeler B la modération et à demander que l’on évite 

toute escalade ou provocation. Nous estimons qu’il serait approprié et souhaitable 

que le Conseil de sécurité prie le Secrétaire général d’user de ses bons offices 

pour voir comment on pourrait aider les parties à surmonter leurs diverqences par 

des moyens pacifiques et dans le plus strict respect des principes consacrés dans 

la Charte des Nations Unies. 

Le PRESIDENT (interpr&atfon de l’anglais) : Je remercie le représentant 

de Malte des aimables paroles qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant %st S. E. M. A. Engin Ansay, Observateur permanent de 

l’Organisation de la Conférence islamique auprès des Nations Unies, h qui le 

Conseil de sécurité a adressd une invitation en vertu de l’article 39 de son 

règlement intérieur provisoire. Je l’invite 81 pren%re place B la table At: Conseil 

% %dclatrtzfon. 

M, ANSAY (fntergritatfon de l@anglafc) D Au nom Au kMt~6t%rfat g 

l’Organisation de la ConZhnccs frliasaique, je vou%rerio teut %‘abor%, 

Pr60f%entr sefrfr aette oocrsion II exptfm5r par votre iafrta B Br F4iajertb 
natfcm du 

._- 
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M. Ansay 

climat durer et s’améliorer encore. Il est donc impérieux que nous ne ménagions 

aucun effort pour renforcer la paix mondiale et que nous réaffirmions notre foi 

dans les Nations Unies en tant qu’instrument de paix et de sécurité internationales. 

Nous adressons nos félicitations et nos meilleurs voeux é tous les nouveaux 

membres du Conseil. Je suis certain que leur présence au sein du Conseil 

contribuera au succès des débats. Nous saluons la Malaisie, le Canada, la 

Colombie, l’Ethiopie et la Finlande. Nous voudrions également dire notre 

reconnaissance aux Etats dont le mandat vient de prendre fin. 

Monsieur le Président, nous tenons tout particulièrement, par votre 

intermédiaire, B remercier votre prédkesseur, 1’Ambassadeur Nideo Kagami, 

Reprhentant permanent du Japon, pour la façon exemplaire dont il a dirigé les 

travaux du Conseil dans les moments difficiles de dkembre 1988. 

fmm&!Iiattwnent agri)s le nouvelle dramatique de fa destruction, par l’a8ronavale 

des Etat$-thrfs, & deurc avions militaires libyen qui oe trouvaient deno l’wpace 

hien intffrnetbonal au-desrur de fa fterratnéet 8. E. 84. Htamid Algshfd, 

Secr&afre gbnhl de l*Orqanfsatfon de la Conf6rence fslrnmfquer a publie une 

a&Swation i Djedds, dans Laquelle fl exprhe la profonde prhccupotion as 

atfon face ti cet acte Lnjuetifi6. T0ut en a~n~~~n~ l’attaque 0 une 

t40lettt0ft a43 18 ~~%r%~n%t~ abri sk8t 
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H. Ansay 

de 10 ana. Noua avons encore pe&aenta b la m&moiee un incident aimilaiee au cours 

duquel deux avions libyens ont Qtd dkeuita au-dessus du golfe de Syrte en 1981 et 

le bunbardemant de Tripoli et de Benghazi en 1986. 

L’Organisation de la Confaeencs islamique craint que ce dernier incident ne 

soft le peblude b un plan plus vaste d’agression contre la Jamahieiya arabe 

libyenne. Aussi, tout en d&nonçant l’acte m&me de destruction des avions libyens, 

nous demandons instanmcnt aux responsables du Gouvernement américain de renoncer 

sue le champ a toute campagne visant h frapper la Janahieiya BOUS prétexte qu’elle 

a éeig& des installations capables de fabriquer Bea armes chimiques. Ces 

sffieumtions ont it( a maintes reprises rejeté98 fermement par la Libye, qui a 

accept& de aoumattea ce complexe phaemacsutique a l’inspection Internationale. Si 

lea Etats-Unis pansent différemment ou ont d’autres propositiona, je suia certain 

que, SCWB 1’6gide du Conseil, une ao2uttsn politique pacifique pourra êtrca 

trou&%. A cet hard, la r4cente gr ition du ddcigmnt de la Jaaahfriya am 

rparlerm diréats aveu Iee EtatWInfs, 

r A rendre la situation B&US 6xplosfvce. 
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M. Ansay 

il nous es? difficile de croire qu’un petit pays dont les moyens et les 

resso*Atces sont limités puisse amener le Gouvernement americain à procéder à une 

mobilisation de forces aussi intensive à un moment où les Etats-Unis et l’opinion 

publique mondiale continuent d’appeler instamment à la modération et à une prudence 

extrême , notamment à l’heure où la convnunaut6 internationale commence à voir 

poindre les signes d’une détente et d’une paix globales. Nous pensons que le coeur 

du problhme qui est sous-jacent à ces manifestations actuelles d’actes et de 

menaces injustifiés est quelque peu différent. Mais, ce que nous ne comprenons 

pas, c’est d’abord pourquoi la Jamahiriya a été choisie et menacée alors qu’elle ne 

possède ni ne fabrique d’armes chimiques, et que de nombreux autres pays, conune 

nous le savons tous, continuent de disposer, de fabriquer et d’accumuler ces armes 

abarniMkbles. Ensuite, pourquoi traite-t-on s&par&wtt de la prétendue 

grolifkation d’armes chimiques alors que la présence d’armes encore plus 

ebuiainabler, l’arme nucléaire au Moyen-Orient et en Afrique australe, est Ignor&? 

foirs qu(~ leo eutmit/e rarqxmmbles d&c?fdaront de traiter de ces questions, qui 

sont au catwr du ptobl , plut& que de choisir c cible un petit pays qui est 

UIW proie f&zf2t%, alors leo MatLano Unies seront en mmure dr eontribrwr %mmntaga 

aintien de la paix ini2ernationele. 
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M. Makhanda 

des prisons racistes de l’Afrique du Sud de notre sage et vbérahle leader, le 

Président Zephania Mothopeng. Nous sommes convaincus que cette tendance importante 

continuera au Comité spécial contre l’apartheid jusqu’à ce que Jeff Masemola 

- membre du PAC, qui est aujourd’hui le plus ancien prisonnier condamné à 

perpétuité -, Nelson Mandela et tous les autres prisonniers politiques soient 

libérés inconditionnellement. 

Permettez-moi également b cette occasion de féliciter votre prédécesseur, 

S. E. 1 *Ambassadeur Kagamf, du Japon, pour la manière des plus compétentes dont il 

s’est acquitté des responsabilités de président du Conseil de sécurité le mois 

dernier. Permettez-moi de Lui adresser ainsi qu’au peuple japonais nos sincères 

condoléances & l’occasion du déc& de leur grand Leader, S. M. 1. 1’Empereur 

Hirohito. Le peuple japonais et le monde en gbnéral ont ainsi perdu la sagesse et 

la clairvoyance d’on grand leader serein; qu’il repose en paix. 

Le Conseil vient d’être renforci par l’entde de nouveaux membres gui, tous, 

%Une des dfplc%#atw cbvronnir et en quf now glegons rustre sonfiance. 

esnvofnws quar leur prifienue nctus fectliterr Pa t%chc. Dans le pard, te Conseil B 

n do quebPéfcu38 qui fui ont &B 

Polfete, qui est un 

pt!iyrsr 8fE iosfn upl% ont, depuf% 1% %uuu&l ds 
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M. Makhanda 

Sud-Ouest, la déclaration récente de l’Organisation de libération de la Palestine, 

le prix Nobel de la paix si mérité attribué au Secrétaire général des Nations Unies 

au nom des Nations Unies, autant d’acquis obtenus pacifiquement, qrâce à la 

participation active des deux superpuissances, les Etats-Unis et l’URSS, sont 

maintenant menacées à cause de ce malheureux incident dont a été victime la 

Jamahiriya arabe libyenne. 

L’exacerbation de l’opinion publique et des sentiments contre la Jamahiriva 

arabe libyenne est d’autant plus inquiétante que ce n’est pas la première fois que 

cela se produit. Cela s’est déjà produit en avril 1986, avec de terribles 

conséquences. Après toute une campagne de dbsfnfotmation par l’intermédiaire de 

divers médias, apr&s bon nombre de diclarations menaçantes de l’administration 

Reagan, les forces des Etats-Unis se sont attaqubs & t 
m . . . des sites qui Btaient utflisbs peur ex&cuter Za rude pclftfqac &a 

tetrotis international 6%~ la Libye, nata nt lese attaques actu 

les inetallatione et Mr citcyww embricrfns.m 

Ensuite, on a BcnnB h la c uneut intsrnationelr l’assurance que lffs 

tatr-Unis avaimt des pseuwe Bet Se paeticfpetion libyimne P dbautres phm 

6 eo&Iv%nir6 
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M. Makhanda 

logistiques, elle ne pourrait jamais le faire. Etant donn6 sa position 

géographique et l’état des relations internationales et leur expérience passée, la 

se&@ chose qu’elle puisse faire est de se défendre en itant vigilante à tout 

moment, ce qui est accepté par les normes des sociétés Civilis&es et par la Charte 

des Nations Unies et a été accepté par la majorité des orateurs. 

C’est dans cette logique que les dirigeants lihvens ont accepté qu’un 

organisme impartial et indépendant inspecte l’usine de produits pharmaceutiques qui 

est à l’origine de ce malheureux incident. Malheureusement, cette proposition n’a 

pas été acceptée. Ma délagation ne peut que déplorer que cette option pacifique 

n’ait pas Bt6 poursuivie. 

- ___ __._ ._. ..-.. . -...- ^. __- _______ ____ _..__.._ ,.-. -..-_---. - ,_ ___ _ _ _. __ . _.. ___ .- ..- . . _ -.-.. . 

: _...._ --..-. . . 1. .--------.. -- --.-- 
__. .._. -... - -.--- .-.---- -. 

. . 
._ 

:. 
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M. Makhanda 

Ce n’est un secret pour personne que l’Afrique du Sud raciste posséderait la 

capacité nucl6aire et qu’elle aurait même fait exploser ce que l’on croit être une 

bombe atomfque au large des côtes sud-africafnes il y a quelques années de cela. 

A ce jour, personne n’a mis les racistes au défi d’ouvrir leurs sites à Koeberg et 

Phelandaba i une inspection internationale, à l‘exception de la majorité africaine 

ddpossédée, exploitée et opprimée et de quelques Etats africains. Pourquoi les 

superpuissances ont-elles gardé le silence sur ce fait potentiellement 

destructeur? Au contraire, la participation de l’Afrique du Sud raciste à l’Agence 

internationale de l’énergie atomique a été, année après année, appuy6e en dépit des 

objections des Etats africains, des repr&zentants du peuple azanfen et des pays 

progressistes. 

Les destructions infligties par l’Afrique du Sud raciste à sa propre population 

et les ravages qu’elle a caush aux Etat$ de prrmiére ligne, et au% Rate voieaine, 

ecmt r5etb totalment irapunis par cwx qui voudraient maintenant punir la Libye 

BOUS pdterxte qu'elle fabrique des ar a eh disiqu%s. &3e fotc%a navaleai f mntes 

rpufesaneffr ne 85 sont m 

du EM raaiste r 
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M. Makhanda 

et humblement au Conseil, par votre intermédiaire, Monsieur I.e Président, de 

permettre qu’il en soit ainsi. Je vou8 remercie au nom de notre président, 

M. Johnson P. Mlamho, et du Pan Afrtcantst Congress of Azanfa. 

Le PRESIDhNT (interprétation de l’anqlafs) : Je remercie M. Makhanda des 

aimables paroles qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant des Emirats arabes unis. Je l’invite à 

prendre place à la table du Conseil et & faire sa déclaration. 

M. AL-SUWAIDI (Emirats 8rabes unis) (interprétation de l’arabe) : Nous 

voudrions exprimer notre tristesse au peuple japonais ami à l’occasion du décès de 

1’EZmpereur Hirohito. Je saisis cette occasion pour présenter nos condoléances au 

Gouvernement et au peuple japonais. 

Monsieur le Prdsident, c’est un plaisir pour mai que de vous présenter, au nom 

de la â&lhgation daa Emirats arshs unis I nos sincéras ft6lfcitationa ZI l’occasion 

de votre accem3fon B la pr&sf%snete du Ckxmceil âff 81 urtté pour le fm de janvier 

et de 1@6loction de votre pays mi en tant que rafM3re du Cmi4sfl do shzrit4, ce 

qui memtre que la unauté fntetnetfonrle a contian en la Melafeie et a fa 

votre pays. mur B nt fierm de voum voir glu, oar v m avez aéga 

nmtré vos qwîlft ~p~c~te et fait prruve de4 sag mm! h la dfraetfon asap 

,. . “.. ,. 
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M. Al-Suwafdi (Emirats arabes unia 

dans les relations internationales et les actes des fiuperpuissances, alors que nous 

espérions que nous allions recouvrir cette annbe, comme ce fut le cas l’année 

passée, aux mhcanismes de l’Organisation des Nations Unies afin de r&gler les 

différends entre Etats, il est trh regrettable que le dbbut de cette année ait été 

marqui par des actes de provocation perpbtrés par la flotte des Etats-Unis au large 

des côtes libyennes et par une escalade qui a abouti a l’acte d’agression contre la 

Libye puisque deux avions libyens en mission de reconnaissance 18qitime ont été 

abattus. 

Cette provocation et cette escalade sont peut-être de mauvais augure pour la 

coarnunauté internationale Bans son ensemble, et la tournure que prendront les 

hhmente: cette annde sera peut-ôtfe contraire aux eapoirta et aux aspirations 

qu’elle a suscit6s compte tenu des r6alisations de l’an Bernier. Nous espérons que 

notre analyse ~(a révhora fausare et que les choses suivront un cours normal en 1989. 

. . ._ . _. _ _ .__ 
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M. Al-Suwaidi (Cmirats arabes unis) 

Libye par le dialogue, et la provocation par la compréhension, et pour qu’il 

s’abstienne de recourir à la force et résolve tous les prohl&mes en suspens par des 

moyens pacifiques. 

En conclusion, je voudrais exprimer notre solidarité avec la Libye et notre 

appui au maintien de son indépendance et de sa dignité. Nous nous tenons a ses 

côtés pour défendre son territoire national et sa souveraineté contre tout acte 

d’agression qui serait commis contre lui. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le représentant 

des Emirats arabes unis des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant de la République démocratique 

allemande. Je l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa 

déclaration. 

M. ZACRMANM (République d&mocratfqrre allemande) (interprketion de 

l’anglais) t Mc~nsieur le Prhidsnt, qu’il me soft permis d’emblée de vous féliciter 

de vstre actes risidencc du Conoa51 de sQcurit/ pour le moler 862 janvier 

et de vous muRaiter plein succis dans l’cx&cutfon de vos lourdc~ responwabfliths. 

Ma dél~atbon cctuhaite en t eg>rimar sa reconnafseancs au reprisentant du 

nr ~‘~~~~~d~ur Hideo Otegarni, pour l’efficacité avec laquelle il a pr%ridh les 

travaux du Conseil pemdant la &wnier . 
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M. Zachmann (RDA) 

de tels actes et la menace continue du recours à ‘a force contre la Libye pèsent 

lourdement sur le processus d’amélioration de la i tuat ion internationale 

- processus qui a enregistré certains progrès, er particlrlier l’année dernière. 

Il est particulièrement urgent, dans l’intérét de la paix et de la sécurité 

dans la région méditerranéenne, de faire preuve de pondération et de la volonté de 

négocier en vue d’éviter de nouveaux affrontements et une aggravation de la 

situation. Cela est d’autant plus nécessaire que les actions militaires, à l’ère 

nucléaire, peuvent provoquer des réactions en chaîne aux effets dévastateurs. 

L’opinion publique mondiale s’inquiète à juste titre de voir que les efforts 

intensifiés que déploie la communauté internationale pour résoudre les différends 

et les conflits exclusivement par des moyens pacifiques sont sapés et compromis à 

la lécjère. A un moment où des solutions pacifiques ne manqueront pas d’être 

apportSes èr divers conflits &qionaux, un moyen aussi d&uct que la politique de 

l’affrontement est dépassé depuis longtemps. Cela est d’autant plus vrai quand il 

s’agit de la r&gfon du Huyen-Orfent stk&remnt affligée. Xl faut donc espdrer que 

l’offre constructive faite par le chef d@Etat de la Jamahiriya arabe libyenne, le 

colonel Kadhafi, d’entamer des pourparlere directs avec le Gcwvernement amkicain 

puur régler le conflit ne sera pas rejet&. 

La Rapubliqw? dl ucratfque allff8kmdc appuie les t3fforts constanta entrepris 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le représentant 

de la Répchlfque démocratique allemande des aimables paroles qu’il m’a adress&?s. 

L’orateur suivant est le représentant de la Roumanie. Je l’invite à prendre 

place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. TANASXE (Roumanie) (interprétation de 1 ‘anglais) : Ma délégation 

s’associe aux orateurs précédents pour exprimer au Gouvernement et au peuple 

japonais ses profondes condoléances à l’occasion du décès de 1’Empereur Hirohito. 

Monsieur le Président, permettez-moi pour commencer de vous féliciter 

sincèrement de votre accession à la présidence du Conseil de sécurith pour le mois 

en cours et de l’élection de votre pays en tant que membre du Conseil de sécurité. 

Je suis heureux de voir la présidence de cet organe important assumhe par la 

Malaisie, pays avec lequel %a Roumanie entretient des relations d’amitié et de 

coopkation dans tous les domaines. Ma délégation est convaincue que sous votre 

direction c tente, les3 travaux du Coneeil seront couronnth de sucde. 

J’aimarais alement exprfmer notre reconnaissance B votre prédkeescur, 

1’Ambaasedeur du Japon, t la façon dont il a pr/sfd6 le Conseil pendant le mois 

Nos féficftatfona ~‘adreraeat ale nt aux .4utteeP nouveaua membres du Conseil 

l”occsrsion de leur tlectisn cet organe pre 

nrtratione de force dans les eaux interwetionafea. 
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M. Tanasie (Roumanie) 

La position de la Roumanie sur ces questions est bien connue. Nous saisissons 

cette occasion pour réaffirmer qu’il est nécessaire que les navires militaires 

étrangers se retirent des eaux internationales, que les océans et les mers soient 

libres de toute présence militaire et qu’il soit mis fin aux démonstrations de 

force à proximité des frontières d’autr. s Etats. 

La Roumanie se prononce fermement en faveur de l’utilisation de l’espace 

aérien international à des fins exclusivement pacifiques ainsi que de 

l’interdiction de tout exercice et acte militaire dans l’espace. 

En même temps, la RApublique social.iste de Roumanie exprime sa solidarité avec 

les aspirations de la Jamahiriya arabe libyenne à la réalisation de sa liberté et 

de son indépendance. 

Mon pays diplore la destruction des avions libyens par les forces armées 

américaines, dans la r&gion de la M&?fterrat&e. La Roumanie exige que de tels actes 

nç se renouvellent pas et que toutes les parties fassent preuve d’un sens él.evé des 

reoponsebilit6s 81 l’égard de la s curfté de tous les pays, et de la ddfense des 

int&?ts ghéraux de la paix mondiale. 

(interprdtatfon de l*anglais) t Je remercie le représentent 

de la Roumanie des paroles aimable qu’il mn’e adreseQef3. 

L’OTatOua mufvont sst la repr 
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M. Zapotockv (Tchécoslovaquie) 

La République socialiste tchécoslovaque est gravement préoccup&? par 

l’incident tragique de la destruction de deux avions de reconnaissance libyens par 

des avions militaires américains. Cet acte, qui constitue une violation du droit 

international , est en contradiction directe avec les tendances positives qui se 

font jour dans les relations internationales et menace la situation dans les 

régions de la Méditerranée et du Moyen-Orient. Il nous rappelle une fois de plus 

que la paix peut être fragile et doit être traitée comme telle. Ce n’est la 

première fois que nous sommes témoins d‘un événea-nt grave dont le Conseil de 

sécurité a du mal à connaître tous les détails et circonstances. Mais le contexte 

plus large de cette affaire est généralement bien connu. 

Il est incontestable que cet incident est dû dans une très grande meure à 

l’accroissement des tensions survenu ces dernières semaines é la suite des menaces 

a&icaines contre la Libye. C!es menaces, qui se fondent sur des accusations sans 

preuve port 0 contre la Libye selon lesquelles ce pays aurait l’intention de 

fabriquer des armes chimiques, sinef. que lea manifeetatfons de la pr&sen@e 

militaire af&icafne B proxisefti de la frontfére libyenne ont engendré un climat de 

fiance et de soupipn. D5ns uns telle ituation, la plus si 

militaire, mâme de routine, peut donner Lieu a un malentendu qui risque d’cntra$nrr 

lginterdicéion g 
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M. Zapotdckv (Tch6coslwaquie) 

Une fois encore, il A été confirmé que de fortes concentrations de forces 

militaires et d’installations de combat dans des zones en proie à des crises 

créaient les conditions à une escalade des tensions et au déclenchement de confl its 

armés dont les ramifications peuvent avoir des répercussions dangereuses pour la 

paix et la sécurité mondiales. 

Le monde a enregistré certains progrès l’an dernier dans la recherche de 

solutions à des problèmes compliqués qui se prolongent, et les espoirs de voir se 

réaliser un renforcement de ce processus positif ont été largement partagés cette 

année également. 

Une partie indivisible de cette évolution est le renforcement dl1 r6le et du 

prestige du Conseil de sécurité en tant qu’organe dont la principale responsabilité 

est le maintien de la paix et de la sécurité internationales. Dans ce contexte, la 

communauth internationale a le droit d’attendre des membres permanents du Conseil 

8% dcutité en particulier 9u’ila Aonnent l’exemple dans leur comportement envers 

les autres Etats, qu’il8 se conforment strictement au droit international et qu’ils 

agissent avec mod%ration, en particulier dans les rkgiona où existent des 

te nr ionr. Hous vsulsnr croire que Le&? Etats-Unir c rctitont C%S faits et qu’il5 

reverront leur polfttque 9Ui‘ h ce jour, a né b plu~iauts reprises 1.e CMweil 0 
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M. S imelane 

Je félicite également les nouveaux memhres du Conseil, et. leur exprime tous 

mes voeux de st;ccès dans leur nouvelle tâche. 

L’AErican National Congress (ANC) a appris à~ec stupéfact.ion l’attaque des 

Etats-Unis contre deux avions 1 i hyens, commise au-dessus des eaux internat ionaJ.es. 

Nous avons été stu$faits parce que le Gouvernement américain donnait l’impression 

qu’en Afrique australe il oeuvcait vers un rèqlement pacifique des conflits 

rég ionaux. Si la politique du Gouvernement americain est de réqler pacifiquement 

des différends régionaux dans une réqion, pourquoi n’adopte-t-il pas la même 

conduite dans une autre région, à savoir l’Afrique septentrionale? 

Pour 1’ANC qui appuie depuis longtemps les principes de solidarité 

interafricaine consacrés dans la Charte de l’unité africaine, il n’est que normal 

d’exprimer aujourd’hui sa solidarité avec la victime d’une agression menée 

aveuglément par les Etats-Unis A* rique. Les nobles tdéaux qui ont inspird les 

luttes enticoloniales et antiracistea du peuple africain sont profondément 

enracinh dans l’histoire de notre continent et ils ont 6t6 d&endua arde né tout 

au long des ann&s de luttes de litiration nationale et d’indépendance. Parc@! que0 

L’acte des Etats-Unis tfsque de cr&er un pr&c ent malencontreux et d@entraîner 

l’escalade de la grave eituatfsn qui wbvit dans cette partie du continent africain, 

vsno que d6ploser une çntoree aussi flagrante Lsu c 

roles quDiP m’a adress6es. 
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Le Président 

L’orateur suivant est le représentant de la Pologne. Je l’invite b prendre 

place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. NOWORYTA (Pologne) (interprétation de l’anglais) : J’adresse mes 

sincères remerciements aux membres du Conseil qui m'honorent de l’occasion de 

prendre la parole au Conseil. 

Nous avons appris avec douleur le décès de S. M. I’Empereur Hirohito du 

Japon. Nous connaissons sa contribution à l'édification d'un Japon moderne. 

J’adresse mes sincères condoléances au Gouvernement et au peuple japonais à la 

suite de cette perte tragique. 

Monsieur le Président, nous sommes extrêmement heureux de VOUD voir présider 

les délibérations du Conseil pendant ce mois. Vous êtes le représentant du pays 

ami de la Malaisie, avec laquelle la Pologne entretient des relations fructueuses 

de coupétat ion , macquQes par votre propre contribution lorsque vous avez dans un 

pas86 récent repr6eent4 votre pays en Pologne. Je suis sûr que vos qualit& de 

dipl te et votre e risnce seront p&ieuees aux travaux du Conseil. 

J’ai également le plaisir A~exptimer no8 f6licitatfons k votre pc 

L @Ambasradeut Kideo Kega8+f, Repr&entent permanent du Japon, pour la c 

avec laquelle if a dirfgb les travaux du Conseil la mois dernier. 

ris avec inquikude et a brno%on t@fncfdent qui a risuIt de 
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M. Noworyta (Pologne) 

Comme le porte-parole dc Ministre des affaires étrangères l’a déclaré le 

6 janvier 1989, la Pologne a souligné B maintes reprises la nécessité de respecter 

scrupuleusement le principe consacré dans la Charte des h’ations Unies, selon lequel 

les membres doivent s’abstenir, dans leurs relations internationales, de recourir à 

la menace ou a l’emploi de la force. Ce principe revit une importance toute 

particulière aujourd’hui, au moment où le nouveau climat des relations 

internationales a besoin d’être encore consolidé. 
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M. Nov7ryta (Pologne) 

La discussion qui a lieu au Conseil et la crainte universelle que cet. incident 

n’ait des répercussions plus graves encore tthoijt?ent bien du nouvel esprit de 

responsabilité commune en matiére de sécurité internationale qui se fait jour dans 

la communauté internationale. Cela met également en relief la nécessite d’adopter 

des mesures pratiques pour renforcer la sécurité en Méditerranée. La Pologne 

appuie la proposition de faire de la Méditerranée une zone de paix et de 

coopération. 

Nous avons également pris note avec un vif intérêt de la déclaration faite par 

M. Muammar Kadhafi, qui a demandé instamment que les Etats-Unis et la Libye 

engagent un dialogue afin de régler les différends qui opposent les deux nations. 

Nous nous associons aux autres délégations qui, dans leurs interventions devant le 

Conseil, ont demandé que l’on fasse preuve de modération pour prévenir toute autre 

escalade Cles tensions, et que l’on règle les différends par des moyens politiques, 

car nous SO a touo consrient de la n&cessiti d’hiter dee incidents et dee 

actions politique8 qui menacent de troubler le procepraua crdatif d’amhlioratfon de 

la Situation internationale. 

Le (interpr&ation de l’anglais) t Je remercie le reyréeentant 

de la Pologne pour le5 parole5 aimables qu’il m’a adreesées. 

Ye woudeafs nt saisilp eatte c~eaoion 

rations du Conseil de sécurité le mois dernier. 
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M. Mansour (Yémen) 

J’aimerais par ailleurs exprimer les félicitations de ma délégation aux 

nouveaux membres du Conseil de sécurité auxquels nous souhaitons plein succès dans 

les nobles tâches qu’assume le Conseil. 

Je tiens également h remercier les membres sortants du Conseil pour l.eirr 

contribution remarquable à la cause de l’établissement de ïa paix et du maintien de 

la paix et de la sécurité internationales. 

L’année dernière, 1988, a été féconde en développements positifs par rapport 

aux années précédentes. La sagesse a prévalu dans le traitement de certaines 

questions complexes qui avaient provoqué une détérioration de la paix et de la 

sécurité. Xl était donc normal que l’on entame cette année par la discussion dt? 

questions qui continuent de nous préoccuper tous, parmi lesquelles figure de façon 

proéminente la question du Moyen-Orient. Il était normal que nous ne laissions pas 

passer l’occasion de contribuer de façon fructueuse & fa détente internationale. 

IWJUS estimons que ler~ Bvbneiaents Au 4 janvier 1989 reprhzntcnt une 

provocation flagrante, non seulement envers un petit pays, la Libye, mais & 1’ 

de tout le proceseuo de paix et de ekwrité. Les excu5es bien minces prhentiee 

par eeox qui ont c is ltacte d’agression contre deux serfon libyens sont de plus 

A la suite de vastes campagnes de 

rit, mon seul me em es BPI@ PC?S rel%ti~~5 $V@C 1 

puissawc@s nais auasi avec to05 f@S autres pays Bu mofKk?. es 
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M. Mansour (Yémen) 

Au cours de la semaine dernière, jusqu’b aujourd’hui, je n’ai entendu qu’un 

seul Etat qui appuyait cet acte d’agression horrible. Je veux parler du réqime de 

Tel-Aviv, qui se réjouit de tout ce qui pourrait provoquer une déqradation de la 

paix et de la sécurité dans la région, pour qu’il puisse continuer d’occuper les 

territoires r-les autres et d’opprimer la population arabe. 

Ha délégation espère que le Conseil réussira à trouver une méthode prudente 

pour mettre fin à l’agression et au harcèlement, et les moyens de parvenir à la 

paix, à la sécurité et à la stabilité au Moven-Orient. 

Pour conclure, je voudrais donner lecture du comnuniqd officiel de la 

République arabe du Yémen du 4 jai,vier relatif aux actes d’agression armée menés 

par les Etats-Uni8 contre la Libye. Il se lit comme suit I 

“C’est avec une profonde inquiétude que la R&ublique arabe du Yémen a 

suivi la nouvelle, de l’interception par des appareils adricainrp de deux jeta 

libye et ba destruction de ce63 jets au-dessus des eaux i.ntffrn6tfonal.ee de 1% 

H&literrande. 



JF-S 110 s/W. 2840 
- 46 - 

M. Mansour (Yémen) 

La Répuhl ique arabe du Yémen exprime son indignation face à cet acte 

flagrant d’agression contre la Jamahiriya arabe libyenne populaire et 

socialiste et dénonce ce t acte de provocation qui n3 ‘rt pas la cause de la 

paix et de la skurité internationales et représente une violation flagrante 

de la Charte des Nations Unies. 

La République arabe du Yémen réaffirme que le perpétuel harcèlement de la 

Jamahiriya arabe libyenne soeur par les Etats-Unis est pr&judf?iable à la fois 

à l’avenir des relations américano-arabes et aux efforts fnternationaux pour 

réaliser la paix, la sécurité et la stabilit4 au Moyen-Orient.” 

Ls PRESIRENT (interprétation de l’anglais) t Le représentant de la 

Jamahfriya arabe libyenne a BemandC la parole pour faite une déclaration. Je la 

lui donne. 

M. TREXKf (Jamahfriya arabe Iibyenne) (interpr&stion de l’arabe) t 

Ma d&hgatfon B~~IWOC~@I b celles qui ont expri leurs condoldaneee à la dhléglatfon 

du Japon b l’occaeion Bu C%C&~ de 6. M. l* r~ur Xirohlto, cpi e rendu z3e grands 

5ervices B BOT~ pays ainef qu'& la paix en g&draP. 

Se ne wudrats pas abuser du t s du Consef1. 

delarer c5ci. En d6pit des nombreuses voix cpi %II eont 61 

r eahoreer Ier Etats-mis b sufvra 169 c - _ ..-. 



JF-S/20 S/PV. 2040 
-’ 47 - 

M. Okun (Etats-Unis) 

C’est peut-être un malentendu de la part du Gouvernement libyen mais, quoi qu’il en 

croit, n’ayant pas vu la déclaration en cause et n’ayant entendu que la déclaration 

du reprdsentant de la Libye, les Etats-Unis se réservent le droit de faire 

connaître du Conseil les faits en la matière. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Il n’y a plus d’ora*eurs 

inscrits pour cette séance. La prochaine séance du Conseil de sécurité consacrét’ à 

la poursuite de l’examen du point inscrit à son ordre du jour aura lieu demain, 

mercredi 11 janvier 1989, h 15 h 30. 

La séance est levée à 18 h 45. 


